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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3751e séance du Conseil de sécurité, tenue le 13 mars 1997 au sujet de
la question intitulée "La situation en Albanie", le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité, ayant pris connaissance de la lettre
datée du 13 mars 1997 adressée à son Président par le Représentant
permanent de la République d'Albanie (S/1997/215), ainsi que de la
lettre datée du 12 mars 1997, adressée à son Président par le
Représentant permanent de l'Italie (S/1997/214), se déclare vivement
préoccupé par la détérioration de la situation en Albanie. Il enjoint
à tous les intéressés de mettre fin aux hostilités et aux actes de
violence ainsi que de coopérer aux efforts diplomatiques visant à
résoudre la crise par des moyens pacifiques.

Le Conseil exhorte les parties à poursuivre le dialogue politique
et à honorer les engagements pris le 9 mars 1997 à Tirana. Il demande
instamment à toutes les forces politiques de travailler ensemble à
atténuer les tensions et à faciliter la stabilisation du pays.

Le Conseil demande aux parties de ne pas faire obstacle à
l'acheminement de l'aide humanitaire destinée à la population civile
et, dans ce contexte, rappelle qu'il importe d'assurer le
fonctionnement de tous les moyens de communication dans le pays. 
Il encourage les États Membres et les organisations internationales
à aider à l'acheminement de l'assistance humanitaire.

Le Conseil souligne l'importance que revêt la stabilité de la
région et appuie résolument les efforts diplomatiques de la communauté
internationale, en particulier ceux que l'Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe et l'Union européenne déploient
en vue de trouver une solution pacifique à la crise.

Le Conseil prie le Secrétaire général de le tenir pleinement
informé de l'évolution de la situation en Albanie.

Le Conseil demeurera saisi de la question."
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